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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.10 

 

Numéro de la demande :  2023-7093 

Demande :    Catégorie B.3.10 (nouvelle étiquette ou modification de 

l’étiquette du produit – Mélanges en cuve) 

Produit :    Insecticide UVB Malathion 95 

Numéro d’homologation :  25638 

Principe actif (p.a.) :   Malathion (MAL)  

Numéro de document de l’ARLA : 3566001 

 

Contexte  

 
L’insecticide UVB Malathion 95 (no de registre 25638) est un insecticide et acaricide concentré 

émulsifiable contenant 96,5 % de malathion pour lutter contre les organismes nuisibles dans diverses 

cultures mentionnées sur l’étiquette. 

 

But de la demande 

 
La présente demande vise à ajouter l’énoncé général sur les mélanges en cuve à l’étiquette du produit. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 

environnementale 

 

Aucune évaluation des caractéristiques chimiques ni aucune évaluation sanitaire ou 

environnementale n’était requise, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée aux 

propriétés chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Un examen approfondi de l’étiquette a permis de déterminer que l’ajout de l’énoncé général sur 

les mélanges en cuve est acceptable puisqu’il est conforme aux exigences du Document 

d’orientation de l’ARLA – Étiquetage des mélanges en cuve (16 mars 2023). 

 

L’ajout de l’énoncé général sur les mélanges en cuve à l’étiquette permet aux producteurs de 

disposer d’une plus grande souplesse dans le choix des mélanges en cuve pour la suppression des 

organismes nuisibles dans les cultures indiquées sur l’étiquette. La flexibilité dans le choix des 

produits d’association peut contribuer aux pratiques de gestion de la résistance, aux programmes 

de lutte antiparasitaire intégrée ou à la suppression d’une gamme plus large d’organismes 

nuisibles, tout en permettant à l’utilisateur de bénéficier d’économies de temps et d’argent.  
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Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation de la demande en 

question et a jugé acceptable l’ajout de l’énoncé général sur les mélanges en cuve à l’étiquette du 

produit. 
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